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Pour le maintien des services d’urgences hospitalières dans nos territoires 

Les fermetures des services d'urgences hospitalières se multiplient, particulièrement dans les territoires ruraux. 

La situation est préoccupante : les distances à parcourir pour atteindre un hôpital augmentent, entraînant des 

renoncements aux soins, des retards de prise en charge et des pertes de chance. Selon une étude de 2021 de 

l’association des maires ruraux de France (AMRF), les habitantes et habitants des territoires ruraux consomment 

20% de soins hospitaliers en moins que ceux des villes, à âge et à sexe égal.  

Ces fermetures, même temporaires, constituent une menace grave pour la vie de nos concitoyens. L'espérance 

de vie en milieu rural y est déjà amputée de 2 années par rapport aux zones urbaines, et l’écart se creuse.  

À Aubenas (Ardèche), les services d'urgences, qui ont été rénovés grâce à l’aide de la Région, sont désormais 

fermés de 18h30 à 8h30, à l'exception des mois de juillet et août. Même problème à Belley (Ain), à Oyonnax (Ain) 

et au Puy-en-Velay (Haute-Loire), et subissent, ou ont subi, des fermetures partielles à cause du manque de 

personnel. On note aussi un recours à des fermetures complètes « temporaires » comme à Feurs (Loire) qui attend 

toujours la réouverture de ses urgences fermées le 1er avril 2023. Au-delà des investissements, les hôpitaux ont 

également besoin de moyens humains et financiers pour fonctionner. Ces situations mettent en évidence l'urgence 

de la question et les conséquences directes sur la santé et la sécurité de nos concitoyens. 

Usagers et professionnels de la santé déplorent cette situation. Les usagers se voient dirigés vers des hôpitaux 

éloignés, à près d'une heure de route, ce qui rallonge considérablement les délais de prise en charge médicale. 

Personne ne devrait se trouver à plus de 30 minutes d'un service d'urgences et déroger à cette règle met en 

danger notre population. Alors que 96% des urbains peuvent se rendre aux urgences en moins de trente minutes, 

seulement 79% des ruraux ont cette possibilité. Les fermetures d'urgences décidées récemment ne font 

qu'aggraver cette disparité. 

La fermeture des urgences la nuit est contraire aux principes de la santé publique, car les urgences sont 

imprévisibles. Les retards dans la prise en charge médicale peuvent avoir des conséquences catastrophiques, 

jusqu’à entraîner des "morts évitables". Les dysfonctionnements des services d'urgences en France pourraient 

provoquer une surmortalité importante en raison des retards de prise en charge. Il est impératif de rétablir un accès 

équitable aux soins entre tous nos territoires. 

Pour ces raisons, le conseil régional Auvergne-Rhône-Alpes demande au gouvernement français : 

- de fournir les ressources nécessaires pour la réouverture des services des urgences des hôpitaux 

de notre région, garantissant un accès à des soins urgents de qualité 24h/24, 7 jours/7. 

- de modifier le PLFSS (Projet de loi de financement de la Sécurité sociale) pour 2024 en abondant 

l’ONDAM-hôpital (Objectif national de dépenses d'Assurance maladie) de 2 milliards d’euros, 

comme le recommande la Fédération hospitalière de France. 

  


